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La pêche à l'écrevisse

LA SITUATION ACTUELLE DANS L'YONNE

Le département de l’Yonne abrite sur certains secteurs des vestiges des populations d’écrevisses autochtones. 
Ainsi, les écrevisses à «Pattes blanches», «Pattes rouges», «des torrents» ou encore à «Pattes grèles» ne se recensent que sur de rares stations présentant un 
écosystème favorable à ces espèces.
Ces écrevisses font dorénavant l’objet d’une mesure de protection totale dans le département et leur pêche est strictement interdite dans les eaux de première et de 
deuxième catégorie piscicole.
A contrario, l’ensemble du territoire icaunais se voit aujourd’hui envahi par des espèces américaines qui colonisent aussi bien les cours d’eau que les plans d’eau.
Depuis la fin des années 80, une nouvelle espèce appelée «Signal» a fait son apparition dans le Morvan, plus particulièrement sur la Brinjame et la partie amont de 
la rivière Trinquelin.
Le niveau de prolifération de celle-ci est si considérable qu’il est aujourd’hui difficile d’envisager son éradication totale du territoire icaunais.

UNE RÉGLEMENTATION PARTICULIÈRE 

Malgré son classement d’espèce «nuisible», la Signal fait tout de même l’objet d’une réglementation par Arrêté préfectoral sur lequel sont notamment transcrites 
les périodes d’autorisation de sa pêche.
Tandis que sa capture peut se pratiquer toute l’année sur les eaux de deuxième catégorie, celle-ci n’est autorisée que durant six mois en première catégorie (du 
deuxième samedi de mars au troisième dimanche de septembre).
La Signal qui ne fait pas l’objet d’une taille légale de capture, se pêche notamment à la balance à écrevisses. 
La réglementation autorise l’emploi de six balances au maximum par pêcheur et ce dernier doit impérativement posséder une carte de pêche ouvrant droit à cette 
pratique.
Comme toute espèce considérée comme «nuisible», l’écrevisse Signal doit être tuée dès sa capture car son transport vivant est interdit.

UNE PÊCHE LUDIQUE ET FRUCTUEUSE

Une balance posée sur le fond du cours d’eau reste le procédé le mieux adapté à la capture des écrevisses. Un appât, dégageant de préférence une forte odeur 
comme un morceau de lard fumé ou de poisson de mer, attaché au centre de la balance, séduira à coup sûr les écrevisses postées dans les alentours du piège qui ne 
tarderont pas à venir déchiqueter l’appât. Une fois capturée, il vous suffit de prendre l’écrevisse juste derrière la tête pour ne pas risquer de vous faire pincer et de 
lui retirer le telson, partie centrale de la queue reliée à l’intestin, pour la tuer. Reste désormais à les déguster… et pour cela, chacun sa recette !
A capturer sans modération !
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La pêche... à la carte

Peut-être possédez-vous déjà un permis de pêche délivré par une Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de votre département 
d’origine.
Rappelez-vous dans ce cas, qu’il ne vous est pas nécessaire d’acquitter un permis de l’Yonne si vous souhaitez pêcher sur une rivière ou un plan d’eau du domaine 
public, à condition de n’utiliser qu’une seule ligne. Le type de pêche autorisé avec cette ligne dépendra obligatoirement de la taxe piscicole adossée sur votre 
permis.
Le département de l’Yonne fait également partie d’un groupement réciprocitaire interdépartemental vous permettant peut-être de pêcher à plusieurs lignes, et ce, 
sans cotisation supplémentaire. Renseignez-vous auprès de la Fédération qui ne manquera pas de vous informer sur vos droits.
Pour les autres pêcheurs, la Fédération, à travers ses A.A.P.P.M.A., vous propose un large panel de permis annuels ou périodiques, afin de répondre au mieux à 
vos attentes. 

DES FORMULES POUR LES VACANCES

La carte journalière
Valable une journée (de 0h à 24h), ce permis vous offre la possibilité de pêcher à quatre lignes en deuxième catégorie.
Attention, pour pêcher la carpe de nuit, il vous faudra acquitter deux permis journaliers pour pêcher toute la nuit.

La carte vacances
Ce permis offre les mêmes droits que la carte fédérale complète (confère ci-dessous) sur une période de quinze jours consécutifs.

DES FORMULES ANNUELLES POUR LES JEUNES (jusqu’à 16 ans)

Pour pêcher au coup
La carte «exonéré de moins de seize ans» permet la pratique de la pêche à une seule ligne, pêche au lancer interdite.
Nota : Pour la pêche au coup, les enfants de moins de sept ans n’ont pas besoin de permis.

Pour pêcher au lancer et au coup
La carte jeune permet de pratiquer la pêche à une ligne sur les eaux de première catégorie du domaine privé et à quatre lignes en deuxième catégorie. La pêche au 
lancer est autorisée tout comme la balance à écrevisses (6 au maximum par pêcheur).

DES FORMULES POUR LES ADULTES ET LES JEUNES DE PLUS DE 16 ANS

La carte fédérale complète
Elle permet de pratiquer la pêche à une ligne sur les eaux de première catégorie du domaine privé et à quatre lignes en deuxième catégorie. La pêche au lancer est 
autorisée tout comme la balance à écrevisses (6 au maximum par pêcheur).
La carte «exonéré plus de seize ans»
Ce permis permet de pratiquer la pêche à une seule ligne, pêche au lancer interdite. Il est réservé aux conjoints des pêcheurs ayant acquitté la taxe piscicole et aux 
invalides de guerre ou du travail à plus de 85 %.

BON À SAVOIR

La pratique de la pêche amateurs aux lignes en eau douce fait l’objet d’une réglementation nationale. Celle-ci est complétée ou modifiée dans chaque département. 
De ce fait la taille réglementaire de capture de certaines espèces ou les périodes de fermetures ne sont pas harmonisées au niveau national.
Avant tout, n’oubliez pas de vous renseigner sur la réglementation exacte de la pêche dans l’Yonne auprès de la Fédération de Pêche de l’Yonne.
Un guide de la pêche, édité annuellement, reprend également en partie les mesures spécifiques à la pratique de la pêche dans le département et il est délivré 
gratuitement lors de l’achat du permis.
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Des techniques de pêche estivales

Taquiner le goujon les pieds dans l’eau
La pêche en pilonnant, également connue sous le nom de pêche à la gratte est très appréciée l’été. 
Cette technique conviviale peut se pratiquer en famille, les pieds dans l’eau, et consiste à gratter le fond de la rivière sur des secteurs d’eaux vives peu profonds.
Une canne d’un mètre cinquante munie d’une ligne à flotteur plat et d’un hameçon n°22 sans ardillon, présentant un ver de vase, séduira à coup sûr la colonie de 
goujons postée dans le courant. Idéale pour les débutants, de part sa simplicité et le faible investissement qu’elle engendre, la pêche à la gratte garantit des 
souvenirs inoubliables. Mais attention, cette technique ne peut être employée que pour la capture du goujon.

Le barbeau au fromage
Cyprins des eaux vives, les barbeaux affectionnent les zones d’eaux claires, rapides et peu profondes. 
En rangs serrés sur les radiers, ils retournent les cailloux pour chercher leur nourriture qui se compose essentiellement d’invertébrés et de graines. Mais son pêché 
mignon reste le fromage !
En période estivale, un mélange préparé à base de Comté et de Roquefort associé à de la pâte à tartiner au fromage constitue un excellent appât.
Pour le matériel, une canne à anneaux type bolognaise équipée d’un moulinet convient parfaitement pour prospecter les courants par de longues coulées.
Un flotteur à antenne équilibré par deux groupes de plombs sur un bas de ligne de 16/100ème et un hameçon à pointe renversé n°14 conviennent parfaitement à 
cette pêche.
La ligne doit être réglée de façon à ce qu’elle effleure légèrement le fond. La dérive de l’appât doit rester naturelle. 
Si le flotteur s’enfonce tranquillement suite à un accrochage, il suffit d’exercer une légère tirette sur le fil pour se décrocher. 
Par contre, si ce dernier s’enfonce brutalement, ce n’est plus une pierre mais plutôt un barbeau et le combat peut commencer !

La truite à la teigne
L’été, le régime alimentaire de la truite reste très varié. Le salmonidé se nourrit aussi bien de petits poissons comme le vairon, que d’invertébrés aquatiques vivant 
sur le fond du cours d’eau. La teigne représente également un met de choix, notamment en cette saison de basses eaux claires. Un flotteur et une plombée réduite 
permettant une dérive lente et régulière de la teigne facilitent la prospection du secteur favorable.
Choisissez un petit flotteur facilement repérable, fixé sur un corps de ligne de 14/100ème . Le bas de ligne de 50 cm de longueur et de 10 à 12/100ème de 
résistance présentera un hameçon fin de fer n°14 .
La réussite de la pêche dépend également de la discrétion du montage. Si le poisson s’avère méfiant, optez pour un hameçon plus petit (n°16). Faites pénétrer ce 
dernier dans la tête de l’appât et faîtes le ressortir à la moitié de son corps. Puis remontez la teigne légèrement afin de masquer la palette de l’hameçon.
Contrôlez la dérive du flotteur et ferrez à la moindre anomalie et avant même que le poisson n’ait eu le temps de refuser l’appât.



Les guides de pêche - Nièvre

 

Michel WINTHROP

 
Guide de pêche diplômé d'état, journaliste halieutique et expert en matériel de pêche ancien, Michel 
Winthrop a tout quitté pour devenir guide de pêche. Spécialisé dans la pêche à la mouche, technique qu'il 
pratique depuis trente ans, Michel Winthrop vous propose des cours d'initiation et de perfectionnement de 
pêche à la mouche de la truite fario sur les petites rivières du Morvan mais également de pêche du brochet 
sur la basse Cure ou l'Yonne. 
 
 

 
Renseignements et réservations : 
Michel WINTHROP 
5 avenue Portalis - 91800 BRUNOY 
Tél. 06 80 08 09 43 ou 01 60 46 00 82 

François DELINE

Moniteur-Guide de pêche professionnel — diplômé d'Etat — agréé Jeunesse et Sports et 
Fédération Française de Pêche à la Mouche et au Lancer, François affectionne plus 
particulièrement la pêche des salmonidés à la mouche, au toc et à l'ultra-léger, tant sur les 
rivières calcaires du Châtillonnais que sur les eaux rapides et les réservoirs du Morvan. La 
pêche moderne des carnassiers, aux leurres, à la mouche et en barque, fait également partie 
de ses activités, tant sur les grands lacs du Morvan que sur les plans d’eau de l’Auxois. 
Convivial, il saura aussi vous faire partager les richesses gastronomiques et viticoles de sa 
Bourgogne natale. Ses stages et séjours de pêche lui ont valu d'être nominé aux Trophées du 
Tourisme de Bourgogne 2005.

Renseignements et réservation :  
François DELINE - 3 bis, Cours Général de Gaulle 
21000 DIJON 
03 80 63 90 71 ou 06 20 18 47 87 
Francois.DELINE@wanadoo.fr 
http://www.bourgognepeche.fr



Les guides de pêche - Yonne

Nous vous guiderons et vous conseillerons pour trouver le site, l'hébergement et les services qui répondront le mieux à vos attentes.
1 et 2 quai de la République - 89000 AUXERRE

Tél. 03 86 72 92 00 - Fax 03 86 72 92 09
adt89@tourisme-yonne.com - www.tourisme-yonne.com

le Service Réservation Loisirs Accueil de l'Yonne
Nous vous offrons la possibilité de réserver en direct l'hébergement (Gîtes de France ou Clévacances) le plus proche du site de vos vacances.

1-2 quai de la République - 89000 AUXERRE
Tél. 03 86 72 92 10 - Fax 03 86 72 92 14 

sla@tourisme-yonne.com - www.tourisme-yonne.com

la Fédération de l'Yonne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
Nous vous apporterons les réponses à vos interrogations sur les pratiques halieutiques et la réglementation en vigueur.

9 et 11 rue du 24 Août - 89000 Auxerre
Tél. 03 86 51 03 44 - Fax 03 86 51 06 82

contact@peche-yonne.com - www.peche-yonne.com

VOTRE SÉJOUR-PÊCHE DANS L’YONNE

Ce premier aperçu des parcours de pêche et des services proposés vous a séduit.
Mais il vous manque quelques informations complémentaires pour préparer votre séjour dans l'Yonne. 

Nous sommes là pour vous aider. 

Vous venez seul ou entre amis pêcheurs, passionnés de carpes, de brochets, de sandres, de pêche à la mouche
ou de pêche au coup… Vous venez en famille et recherchez un site de vacances pour partir à la découverte d'une région et satisfaire vos passions…

Contactez

le Comité Régional du Tourisme de Bourgogne
Conseil régional - BP 20623 - 21006 DIJON cedex - Tél. +33 3 80 280 280 - Fax +33 3 80 280 300

                                www.bourgogne-tourisme.com 

L'Agence de Développement Touristique de l'Yonne

m.casado
Texte tapé à la machine




